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  Le nouveau bureau : 
 

  Président : Stéphane Dargent. 
  Vice Président : Jean Munguia. 
  Trésorière : Viviane Jannel - Trésorier Ajoint : Claude Deldréve. 
  Secrétaire : Elisabeth Desaint - Secrétaires Adjoints : Gérard Czajczynski et Brigide Rodde. 
  Les membres : Elisabeth Boidin - Monique Debergue - Martial Deshayes  - Monique Matha et Vincent Mulazzi 

 
 

Le soleil  va se lever sur une nouvelle année …..  

les membres du C.A souhaitent aux adhérents de 

Piésente de rester en forme pour partager plein de  

randonnées conviviales et plein de joies familiales !!!  

       
    

 

  Bonjour à tous, 

Je remercie toutes les personnes qui s'investissent dans notre club et proposent des sorties de qualité. Leur 
engagement est récompensé par notre plaisir à randonner à leurs côtés.  
 

Merci à ceux qui, par leur présence à notre assemblée générale, témoignent de leur intérêt à la vie du club. 
 
Je félicite les nouveaux élus au conseil d'administration:  Gérard CZAJCZYNSKI, Vincent MULAZZI ainsi que 
les réélus Elisabeth DESAINT, Martial DESHAYES, Viviane JANNEL et votre dévoué président !  
   
    
Quelques informations et rappels: 
 
 
 
 

 

  
 
 
 
 
 

  

 

Le Piésentais 
Notre adresse : Boîte postale 70409  80004 Amiens CEDEX 1 
contact@piesente.fr_ Tél.: 03.22.95.61.14 - 06.08.57.25.88 

 

 
plaisir de la marche 
 

 

N'hésitez pas à vous inscrire pour des formations proposées par la Fédération ou les comités: 
lecture de carte et orientation, environnement, patrimoine, baliseur - aménageur, dirigeant, 
animateur de randonnée,GPS,…: renseignez-vous auprès du club (coordonnées dans l'entête) ou des 
comités départemental (03.22.43.34.42) ou régional (03.22.41.08.27) ou encore sur le site de la 
FFR www.ffrandonnee.fr 
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Message aux Piésentais et Piésentaises qui n’ont pas encore renouvelé leur adhésion pour la 
saison 2007/2008 : 
 

Vous savez sans doute que la saison sportive pour laquelle est valable votre licence est commencée depuis 
le 1er septembre 2007 (la licence a une durée de 12 mois, du 1er septembre au 31 août et correspond à l’année sportive 
commune à toutes les Fédérations agrées comme la nôtre par le Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie 
Associative. A ne pas confondre avec l’assurance proposée par la FFR qui couvre jusqu’au 31/12). 
 

Et que les sorties (randonnées du dimanche, mercredi…), séjours, et autres manifestations sont réservées aux 
adhérents du club.  
 

Aussi,  je vous encourage à maintenir le dynamisme de votre association en mettant à jour votre adhésion 
avant fin décembre. 
 

L’équipe dirigeante sera alors ravie de vous retrouver sur nos beaux itinéraires. 
 
 

 
 

Nous avons en projet la conception d’un T-shirt, 
marqué de notre logo par la technique de sublimation, 
en cool-max (matière respirante)  
 

La maquette sera consultable sur le site ou au cours de 
manifestations d’ici peu. Vous pourrez ainsi juger s’il 
vous convient.  (prix approximatif 25 €). 
 

              

Stéphane. 

 

 

 
QUELQUES DATES, vous êtes tous invités : 
 

* Assemblée générale du Comité Départemental 
de la Somme: 9 février 2008  à Amiens 
(03.22.43.34.42) 
 

* Assemblée générale du Comité Régional  
de Picardie: 8 mars 2008 à Poix de Picardie 
(03.22.41.08.27). 
 

* Salon Destination Nature à Paris (ex salon de la 
randonnée pédestre) : du 28 au 30 mars 2008 

 
 

Petite annonce :  à vendre  
* une paire de raquette à neige (TSL 225), état neuf, jamais servies avec sac de transport, 50 €.  Visibles à chaque rando 
 2 étoiles. (Vincent). 
 

* et une paire de chaussures de rando. , neuves, femme, pointure 36. 25 € (Elisabeth) 

 

 

L’association doit prendre en compte l’état de santé des adhérents et veiller avant tout à la 
sécurité de tous.  
 

La présentation d’un certificat médical annuel de non contre – indication à la pratique de la 
randonnée pédestre est un des moyens lui permettant d’assumer son obligation de sécurité. D’autre 
part, lors de cette visite annuelle, le médecin peut rassurer le randonneur sur ses limites physiques. 
 

Pour ces raisons , nous avons proposé au vote à l’assemblée générale du 16 novembre dernier, 
l’obligation de fournir chaque année, un certificat médical de non contre indication à la 
pratique de la marche. Adoptée, cette action sera mise en place pour la saison 2008/2009. 

 

La mise en place d’un lieu de rendez-vous pour le covoiturage n’est pas opérationnel. Aussi, ce 
lieu ne sera plus mentionné sur les programmes     .  
 

La création d’une base de données internet, permettant les échanges entre les adhérents est à l’étude. 
En attendant la réalisation, il est conseillé aux adhérents de s’organiser entre eux, en particulier ceux 
qui résident dans le même secteur.            

 


